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L’offre du candidat est analysée sur des critères prix, technique et RSE. 

 

• Critère prix  

Le critère prix est jugé au vu du montant total indiqué par le candidat dans le DQE (détail 
quantitatif estimé) de chaque lot. 

 

• Critère technique 

Le critère technique est évalué au vu des éléments apportés par le candidat dans son 
mémoire technique, dont la trame est décrite dans l’annexe I du RC « cadre de réponse 
technique ». 

Chaque item des annexes financières est noté de 0 à 5 en fonction du respect des 
caractéristiques mentionnées dans le CCTP et des sous-critères techniques définis ci-après 
pour chaque lot. 

La personne publique se réserve le droit de rejeter les offres incomplètes (absence de 
proposition d’une ou plusieurs fournitures inscrites au CCTP) ou ne respectant pas les 
attendus définis dans le CCTP et les points mentionnés comme « critère essentiel » dans les 
annexes techniques du CCTP. 

 

• Critère RSE 

Le critère RSE est apprécié au vu des éléments apportés par le candidat dans son mémoire 
technique, en fonction notamment du respect des critères définis au §3 « RSE » de l’Annexe 
I du RC « cadre de réponse technique ». 
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LOT 1 – Textile, chaussant, bagagerie 

1- CRITERE PRIX 50 

Sur la base du montant du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 40 

2-1 : Performance des équipements 
Selon le cas : ergonomie, adaptation à l’emploi, fonctionnement, poids, réglages, facilité 
d’emploi, durabilité, etc. 

20 

2-2 : Conformité aux normes et caractéristiques particulières 
Selon le cas : résistance au feu, aux chocs, à l’abrasion, aux coupures, déchirures, capacité 
d’étanchéité, réflectance infrarouge … 

5 

2-3 : Conception, marquage et traçabilité 
Selon le cas : coloris, dimension, fabrication, qualité des composants, qualité des finitions, 
documentation technique, marquage/traçabilité (marque, référence, origine, mentions 
spécifiques …) 

10 

2-4 : Moyens humains et techniques affectés au marché : équipe dédiée, organisation 
Personnel dédié au marché, gestion du SAV, conditions de reprises, garantie, solutions pour 
anticiper et limiter les difficultés d’approvisionnement, etc. 

5 

3- CRITERE RSE 10 

LOT 2 – Effraction 

1- CRITERE PRIX 40 

Sur la base du montant du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 50 

2-1 : Performance des équipements 
Selon le cas : ergonomie, adaptation à l’emploi, fonctionnement, poids, réglages, facilité 
d’emploi, durabilité, etc. 

20 

2-2 : Conformité aux normes et caractéristiques particulières 
Selon le cas : résistance au feu, aux chocs, à l’abrasion, aux coupures, déchirures, capacité 
d’étanchéité, réflectance infrarouge … 

10 

2-3 : Conception, marquage et traçabilité 
Selon le cas : coloris, dimension, fabrication, qualité des composants, qualité des finitions, 
documentation technique, marquage/traçabilité (marque, référence, origine, mentions 
spécifiques …) 

15 

2-4 : Moyens humains et techniques affectés au marché : équipe dédiée, organisation 
Personnel dédié au marché, gestion du SAV, conditions de reprises, garantie, solutions pour 
anticiper et limiter les difficultés d’approvisionnement, etc. 

5 

3- CRITERE RSE 10 
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LOT 3 – Franchissement, éclairage 

1- CRITERE PRIX 40 

Sur la base du montant du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 50 

2-1 : Performance des équipements 
Selon le cas : ergonomie, adaptation à l’emploi, fonctionnement, poids, réglages, facilité 
d’emploi, durabilité, etc. 

20 

2-2 : Conformité aux normes et caractéristiques particulières 
Selon le cas : résistance au feu, aux chocs, à l’abrasion, aux coupures, déchirures, capacité 
d’étanchéité, réflectance infrarouge … 

10 

2-3 : Conception, marquage et traçabilité 
Selon le cas : coloris, dimension, fabrication, qualité des composants, qualité des finitions, 
documentation technique, marquage/traçabilité (marque, référence, origine, mentions 
spécifiques …) 

15 

2-4 : Moyens humains et techniques affectés au marché : équipe dédiée, organisation 
Personnel dédié au marché, gestion du SAV, conditions de reprises, garantie, solutions pour 
anticiper et limiter les difficultés d’approvisionnement, etc. 

5 

3- CRITERE RSE 10 

LOT 4 – Equipements d’entrainement aux techniques d’intervention 

1- CRITERE PRIX 45 

Sur la base du montant du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 45 

2-1 : Performance des équipements 
Selon le cas : ergonomie, adaptation à l’emploi, fonctionnement, poids, réglages, facilité 
d’emploi, durabilité, etc. 

25 

2-2 : Conception, marquage et traçabilité 
Selon le cas : coloris, dimension, fabrication, qualité des composants, qualité des finitions, 
documentation technique, marquage/traçabilité (marque, référence, origine, mentions 
spécifiques …) 

15 

2-3 : Moyens humains et techniques affectés au marché : équipe dédiée, organisation 
Personnel dédié au marché, gestion du SAV, conditions de reprises, garantie, solutions pour 
anticiper et limiter les difficultés d’approvisionnement, etc. 

5 

3- CRITERE RSE 10 
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LOT 5 – Optique 

1- CRITERE PRIX 35 

Sur la base du montant du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 55 

2-1 : Performance des équipements 
Selon le cas : ergonomie, adaptation à l’emploi, fonctionnement, poids, réglages, facilité 
d’emploi, durabilité, etc. 

25 

2-2 : Conformité aux normes et caractéristiques particulières 
Selon le cas : résistance au feu, aux chocs, à l’abrasion, aux coupures, déchirures, capacité 
d’étanchéité, réflectance infrarouge … 

15 

2-3 : Conception, marquage et traçabilité 
Selon le cas : coloris, dimension, fabrication, qualité des composants, qualité des finitions, 
documentation technique, marquage/traçabilité (marque, référence, origine, mentions 
spécifiques …) 

10 

2-4 : Moyens humains et techniques affectés au marché : équipe dédiée, organisation 
Personnel dédié au marché, gestion du SAV, conditions de reprises, garantie, solutions pour 
anticiper et limiter les difficultés d’approvisionnement, etc. 

5 

3- CRITERE RSE 10 


